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ront demander au CHF, par l'intermé-
diaire du Président en exercice, que la
CSCE prenne l'initiative d'une opération
de maintien de la paix... Les opérations de
maintien de la paix seront conduites sous
le contrôle et selon les directives politi-
ques générales du CHF.

Les décisions d'organiser et de déclen-
cher des opérations de maintien de la paix
seront prises par consensus par le Conseil
ou le CHF agissant en son nom. Le
Conseil/CHF prendra ses décisions uni-
quement lorsque toutes les parties intéres-
sées auront manifesté leur engagement de
créer les conditions propices à la conduite
de l'opération, notamment par un proces-
sus de règlement pacifique, et leur volonté
de coopérer. Avant que la décision d'en-
voyer une mission ne soit prise, les condi-
tions suivantes doivent êtres remplies:
- instauration d'un cessez-le-feu effectif
et durable;
- conclusion avec les parties intéressées
des mémorandums d'accord nécessaires; et
- garanties prises pour la sécurité, à tout Membres d'une mission de la CSCE envoyée en Bosnie-Herzégovine pour inspcter desmoment, du personnel prenant part à l'opé- lieux de détention, avec leur escorte de la Mission de surveillance de la Communauté eu-ration...rtouslsEtt.ariiansot.ut ropéenne. M. Tom Boehm, d'AECEC, est deuxième à partir de la gauche sur la photo, LaTous les États participants ont qualité msinadr u2 ota etmr 92pour prendre part aux opérations de main-
tien de la paix de la CSCE... Les États par-
ticipants seront invités au cas par cas, par
le Président en exercice, à contribuer à ti-tr idiidelau oértins..L 'édification d'une nouvelle Europetre individuel aux opérations...

Les coûts des activités de maintien de
la paix de la CSCE seront à la charge de Voici un résumé des conclusions de la lutter contre la multiplication des manife-
tous les Etats participant à la CSCE. Au réunion du Conseil de la CSCE, qui a eu stations de racisme, d'antisémitisme et de
début de chaque année civile, le CHF fixe- lieu à Stockholm les 14 et 15 décembre toutes les formes d'intolérance dans la
ra un plafond raisonnable au coût des opé- 1992. La SEAE, Mme Barbara McDou- zone de la CSCE.
rations de maintien de la paix auxquelles gaîl, y représentait le Canada. Le ministres sont convenus d'améliorer
le barème de répartition en vigueur à la Les ministres ont eu des consultations la coopération avec les organisations inter-
CSCE s'appliquera. Au-delà de cette li- sur un grand nombre de questions, en par- nationales compétentes. Ils ont décidé, enmite, d'autres dispositions spéciales se- ticulier l'agression en Bosnie-Herzégo- particulier, d'intensifier la coordination


